
ZONE 1

SAUMUR
HYPERCENTRE

 Vous habitez...  Votre type de collecte  Jour férié = collecte 
reportéeGrâce à la couleur figurant sur le calendrier, 

sortez le bac adéquat la veille au soir et 
rentrez-le une fois la collecte réalisée.

ou
Emballages 
recyclables

Ordures
ménagères

 Votre jour de collecte 
est le

MARDI
pour les emballages et les ordures 
ménagères.

VENDREDI
pour les ordures ménagères.

Toutes les collectes sont décalées 
d'une journée à partir du jour férié 
et cela jusqu'au samedi. Ces reports 

de collecte sont notés en bleu dans
le calendrier.

2026CONSIGNES DE TRI

VERRE DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

GROS 
CARTONS

→ Cartons pliés

→ Epluchures, 
   reste de repas

PAPIERS ET EMBALLAGES

→ Journaux, magazines et publicités → Livres et cahiers

→ Courriers, feuilles et enveloppes → Annuaires et 
  catalogues

EN VRAC

→ Tous les emballages 
   et briques en carton

→ Tous les emballages 
   en métal, même les petits

→ Tous les emballages en plastique

...En vrac ou en sacs obligatoirement transparents dans votre bac

COMPOSTEUR-POULES-BORNE DÉCHETSALIMENTAIRES

ORDURES
MÉNAGÈRES
...Uniquement en sacs bien
fermés dans votre bac

→ Déchets résiduels 
   non recyclables, 
   non réemployables 
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    → Tout contenant ou contenu 
non conforme sera refusé.
→ Tout déchet en dehors du 
bac ne sera pas collecté.

   → Orientez les poignées des 
bacs côté rue pour faciliter la 
collecte par les agents.

 → Lavez votre bac régulièrement 
pour votre hygiène et celle des 
agents de collecte.

IMPORTANT

  → Localisez les points d’apport volontaire près de chez vous, 
retrouvez les consignes de tri, les horaires des déchèteries, 
activez les notifications de collecte et faites vos démarches  

       en ligne 24/24h sur notre site Internet ou sur l’appli.

OUTILS CONNECTÉS À VOTRE SERVICE

 / Saumur Agglopropreté, 
201 Boulevard Jean Moulin 49400 SAUMUR / 02 41 50 44 67
accueil@agglopropre49.fr www.saumur-aggloproprete.fr 

DÉCHÈTERIES

ST-LAMBERT-DES-LEVÉES
Bellevue - Route du Vieux Vivy

→ DU LUNDI AU SAMEDI
   Hiver : 8h30-12h / 13h30-18h
   Eté :  7h30-12h / 13h-16h 

SAUMUR
Le Clos Bonnet - 60 rue du Tunnel

→ DU LUNDI AU SAMEDI 
    Hiver : 8h30-12h / 13h30-18h
    Eté : 7h30-12h / 13h-16h

→ DIMANCHE
    9h30-12h
    9h30-12h

Hiver = mi-septembre → mi-juin

Eté = mi-juin → mi-septembre  HORAIRES EN VIGUEUR À PARTIR DE JANVIER 2026
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POINT D’APPORT 
VOLONTAIRE ORDURES 
MÉNAGÈRES

POINT D’APPORT 
VOLONTAIRE  
PAPIERS-EMBALLAGES

BORNE
DÉCHETS 

ALIMENTAIRES   

COMPOSTEUR 
PARTAGÉ

Les dépôts aux abords des points d’apport 
volontaire sont interdits et passibles d’amende.
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ERREURS FRÉQUENTES

Lors de la collecte du bac jaune 
"Papiers et Emballages", les agents 
retrouvent encore trop de : 
 → Sacs noirs et opaques

→ Produits d’hygiène
   à usage unique

          → Mouchoir en papier, essuie-tout,
          lingettes, nappes en papier

   → Objets en plastique 

 → Appareils électroniques 

→ Pièces métalliques 

→ Tuyaux d'arrosage
        À la déchèterie → 

→ Déchets d’activités de  
      soins à risques infectieux

Trouver un point de collecte sur 
www.dastri.fr

Dans le bac  
"Ordures ménagères" →


